
RESPONSABILITÉ ET ASSURANCE 
CONSTRUCTION 

Syndics de copropriétés et gestionnaires de biens immobiliers

POUR QUI ?

Appréhender l’essentiel de la responsabilité et assurance
construction
Acquérir les principaux réflexes pratiques
Veiller aux délais : la livraison de l’immeuble, les réserves, la
mise en œuvre de la garantie des vices et non conformités
apparents, la garantie biennale de bon fonctionnement, la
responsabilité décennale, la garantie dommages-ouvrage, les
assurances de responsabilité décennale 

OBJECTIFS 

Jour 1 : Les bases de la responsabilité des constructeurs. Principales responsabilités et garanties en
matière de construction. Réception/livraison, enjeux pratiques. Les délais à connaître, et leur modalité
d’interruption. La ligne de partage entre action du syndicat et action des copropriétaires. 

Jour 2 : Les bases de l’assurance construction. La dommages-ouvrage, l’assurance de responsabilité
décennale, la protection juridique, les autres garanties

Jour 3 : Questions pratiques : gérer la première année (garantie des vices et non conformités
apparents, mobiliser la dommages-ouvrage en première année), déclarer un sinistre à la DO. et suivre
l’expertise. Mobiliser les responsabilités et garanties jusqu’en dixième année. Points de vigilance du
point de vue de l’assurance construction au moment d’entreprendre des travaux de rénovation.

PROGRAMME

16, 23 et 30 Septembre 2022
3 demi-journées (10h)

DATES

Présentiel
MODALITÉ

FNAIM 38
56 bd Gambetta
38000 GRENOBLE

LIEU

Informations pratiques : 

04.78.58.19.17

Pour nous contacter :

4 rue Ravier, 69007 Lyon ara_fc@lecnam.net

POINTS FORTS
Animée par Maître Jean Robichon, 
Avocat spécialiste en droit immobilier, qualification spécifique en droit de la construction.
Chargé de formation continue à l’Ecole des Avocats de la Région Rhône-Alpes
Professeur ICH Grenoble et Lyon

990 € H.T.
TARIF
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